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A l’attention de Monsieur Bruno METTLING 
Directeur des Ressources Humaines Groupe 

 
Paris, le 09 novembre 2012 

Objet : Congés annuels 2012 
 
Monsieur,  
  
 

La CFE-CGC/UNSA vous sollicite au sujet des congés 2012  à FT SA .  
  
En effet et comme vous le savez, il est accordé chaque année à tous les personnels du groupe la 
possibilité de reporter 2 fois la durée hebdomadaire du régime de travail sur l'année suivante (soit par 
exemple 10 jours de congés annuels pour un régime de travail hebdomadaire de 5 jours).  
  
Les vacances scolaires de Noël étant à cheval sur 2012 et 2013, nous vous saurions gré de bien vouloir 
accepter de déroger à cette règle,pour les 3 jours de janvier 2013 inclus dans  les vacances scolaires de 
Noël. Il faudrait que les personnels puissent poser les 2, 3 et 4 janvier sans que ces journées soient 
incluses dans le quota des congés 2012 pouvant être reportées.  
  
En effet pour ne pas perdre de jours, nombre de personnes souhaiteront poser la semaine de Noël (sur 
2012) ce qui peut pertuber sérieusement la gestion des équipes sur le terrain et créer des tensions. 
Si vous accordiez ce report de la 2ème semaine des vacances scolaires en sus du « quota » de report 
des congés 2012  l’étalement des congés serait facilité. 
  
Nous espérons que l'efficacité opérationnelle l'emportera sur les considérations financières. Nous 
sommes conscients que les congés non pris en 2012 et reportés sur 2013 sont considérés comme des 
charges supplémentaires à provisionner et donc dégradent le résultat de 2012. Ce sont ces mêmes 
considérations qui avaient conduit l'équipe de M. Lombard à mettre fin au report indéfini des congés et à 
le limiter annuellement. Effectivement cela avait permis d'améliorer les résultats financiers avec les 
conséquences que nous connaissons... 
  
 
Nous vous remercions par avance de la réponse que vous accorderez à notre requête, et  vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’assurance de notre haute considération. 

  
        Patrice Seurin  
Délégué Syndical Central  

 


